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DÉCISION (UE) 2021/… DU CONSEIL 

du … 

relative à la position à prendre, au nom de l'Union européenne, par les participants 

à l'arrangement sur les crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public 

dans le cadre de la procédure écrite qui concerne l'adoption d'une décision 

afin d'accroître le soutien public aux crédits à l'exportation 

sous la forme de dépenses locales 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 207, paragraphe 

4, premier alinéa, en liaison avec l'article 218, paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Les lignes directrices contenues dans l'arrangement sur les crédits à l'exportation 

bénéficiant d'un soutien public (ci-après dénommé "arrangement") s'appliquent dans 

l'Union en vertu du règlement (UE) n° 1233/2011 du Parlement européen et du Conseil1. 

(2) La réunion des participants à l'arrangement, au cours de sa 145e session qui s'est tenue le 

17 novembre 2020, a convenu d'adopter, par procédure écrite, une décision visant à 

modifier l'arrangement afin d'accroître le soutien public aux crédits à l'exportation sous la 

forme de dépenses locales. 

(3) La décision envisagée, qui vise à accroître le soutien public pour les dépenses locales, 

devrait adapter les dispositions de l'arrangement relatives au soutien pour les dépenses 

locales en fonction de la configuration actuelle des échanges et de la production. Les 

chaînes de valeur mondiales ont modifié les décisions d'approvisionnement des 

exportateurs, dont la plupart s'approvisionnent désormais dans plusieurs pays et, de plus en 

plus, là où se trouve l'acheteur. Afin d'offrir aux exportateurs de l'Union une plus grande 

flexibilité et de permettre l'optimisation des stratégies d'approvisionnement, le plafond du 

soutien public pour les dépenses locales devrait être porté de 30 % à 40 % du montant du 

contrat d'exportation dans les pays à haut revenu et de 30 % à 50 % du montant du contrat 

d'exportation dans les pays à revenu intermédiaire et faible. 

                                                 

1 Règlement (UE) n° 1233/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 novembre 2011 

relatif à l'application de certaines lignes directrices pour les crédits à l'exportation 

bénéficiant d'un soutien public et abrogeant les décisions du Conseil 2001/76/CE et 

2001/77/CE (JO L 326 du 8.12.2011, p. 45). 
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(4) Il convient d'arrêter la position à prendre, au nom de l'Union, sur la décision à adopter par 

les participants à l'arrangement dans le cadre d'une procédure écrite, étant donné que la 

décision envisagée sera de nature à influencer de manière déterminante le contenu du droit 

de l'Union, en vertu de l'article 2 du règlement (UE) n° 1233/2011, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 
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Article premier 

La position à prendre, au nom de l'Union, par les participants à l'arrangement sur les crédits à 

l'exportation bénéficiant d'un soutien public dans le cadre de la procédure écrite qui concerne 

l'adoption d'une décision qui vise à accroître le soutien public aux crédits à l'exportation sous la 

forme de dépenses locales est fondée sur la proposition de l'Union1. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par le Conseil 

 Le président 

 

                                                 

1 Voir le document ST 7202/21 à l'adresse suivante: http://register.consilium.europa.eu. 
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